


BON DE CONMMNDE
CARNETS TICKETS C.E

94 rue Altmeyer

57500 SAINT AVOLD : : : :
Wherci de bien vouloir remplir tous les chomps.

Tel : 03.87.82.63.62
Fax :03.87.92.32.81

SItE" Web — Nom de votre entreprise Vos coordonées a inscrire en lettres CAPITALES Téléphone
www.bowlingcenter57.fr Vos références de commande B
Email : Fax
Contact@bowlingcenter57.fr - (N I N O R I I O I I I
— Votre N° SIRET Code APE Adresse e-mail indispensable
PR_) 0 1 0 0 1 g 114 90,0,
Adresse de facturation Adresse de livraison (si différente)
o
REST AUR ANT Code postal Ville Code postal Ville
® Nom et Fonction de la personne autorisée Réglement
BAR [] cheque
- [[] Carte Bancaire

= [J Virement bancaire ou postal

L

e
ORGAN/SATION Référence Quantité  Prix Unitaire Total

Carnet Bleu
_ /75 €TTC
20 parties
Carnet Rouge
. 120 € TTC

20 parties

Montant total :
Paiement a joindre d la commande

Cachet et Signature :

BOWLING CENTER - EURL Starbowl! au capital de 10000 euros.
Siret : 490 593 936 00019 - TVA INTRA : FR 44 490 593 936




CONDITIONS GENERALES DE VENTE

TICKETS C.E.

ARTICLE 1 : Chaque carnet de 20 Tickets correspond a un créneau horaire.

COULEUR PRIX VALIDITE

Bleu 75 Euros * Du Lundi au Jeudi De 11H00 a 1H30
le carnet de 20 tickets et Vendredi de 11H00 a 20H00
(SAUF VEILLES ET JOURS DE FETES)

Rouge 120 Euros * De 11HO0O0 A LA FERMETURE
le carnet de 20 tickets TOUS LES JOURS

* LOCATION DE CHAUSSURES INCLUSE

o Article 2. : Les tickets C.E. doivent étre obligatoirement tamponnés par le

C.E..

e Article 3: LES TICKETS NON TAMPONNES SERONT REFUSES PAR LE
BOWLING CENTER.

e Article 4 : TOUTE VENTE DE CARNET SERA JUSTIFIEE SUR UN BON DE «
COMMANDE-FACTURE ».

e Article 5: LE PAIEMENT DES TICKETS SE FAIT A LA COMMANDE. SANS
REGLEMENT DU COMITE D’ENTREPRISE, LA COMMANDE NE SERA PAS
PRISE EN COMPTE.

e Article 6 : LE BON DE « COMMANDE-FACTURE » DOIT ETRE SIGNE PAR LES
DEUX PARTIES : UN RESPONSABLE DU BOWLING CENTER ET LE MEMBRE «

RESPONSABLE » DU C.E.

e Article 7 : A LA LIVRAISON, LES TICKETS DOIVENT ETRE IMPERATIVEMENT

RECOMPTES EN CONCERTATION AVEC LES 2 PARTIES
e Article 8 : LES CARNETS DE TICKETS NE PEUVENT EN AUCUN CAS ETRE
REPRIS OU ECHANGES .
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